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Regeste
A.________ /Service des automobiles et de la navigation | Changement d'assureur RC pour véhicule non annoncée par le détenteur du véhicule, ni par sa nouvelle assurance. Retrait du permis de circulation et des plaques par le SAN justifié. Emoluments de 200 fr. également confirmé. Le détenteur du véhicule ne peut pas opposer à la décision du SAN d'éventuelles défaillances de la part de son assureur.
Erwägungen
E. 1
Faute d'indications des parties, il y a lieu d'admettre que le recours est toujours d'actualité et n'est pas devenu, du moins en partie, caduc ou sans objet suite à une éventuelle production d'une attestation d'assurance. Même si une telle attestation avait entre-temps été produite, resterait litigieuse la question des frais de 200 fr. selon ch. 5 de la décision du 19 janvier 2017; pour savoir si le prélèvement de ces frais est justifié, il y aurait également lieu d'examiner si le SAN pouvait rendre le 19 janvier 2017 la décision attaquée.
E. 2
a) Selon l'art. 63 al. 1 de la loi fédérale du 19 décembre 1958 sur la circulation routière (LCR; RS 741.01), aucun véhicule automobile ne peut être mis en circulation sur la voie publique avant qu’ait été conclue une assurance-responsabilité civile. Le permis de circulation a pour objet de constater que le véhicule présente toutes les garanties de sécurité et que l'assurance responsabilité civile a été conclue (cf. ancien Tribunal administratif du canton de Vaud, aujourd'hui CDAP, CR 2005.0423 du 29 août 2008 consid. 1a; CR.2006.0154 du 15 décembre 2006 consid. 1a; RVJ 1976 p. 453; cf. art. 71 ss de l'ordonnance fédérale du 27 octobre 1976 réglant l'admission des personnes et des véhicules à la circulation routière [OAC; RS 741,51], spéc. l'art. 71 al. 1 let. a et b OAC). Le permis de circulation est délivré lorsque le détenteur présente notamment l'attestation d'assurance (cf. art. 74 al. 1 OAC). Il doit être retiré lorsque les conditions fixées par la loi sur la circulation routière ou par les prescriptions d'exécution régissant la délivrance du permis ne sont pas remplies (art. 106 al. 1 lettre a OAC). Les titulaires du permis de circulation sont tenus d'annoncer dans les 14 jours à l'autorité toute circonstance qui nécessite une modification ou un remplacement du permis (art. 74 al. 5 OAC), soit en particulier l'échéance de la couverture d'assurance responsabilité civile, la présentation d'une attestation d'assurance étant, comme déjà indiqué, une condition de délivrance dudit permis (cf. art. 74 al. 1 OAC). Selon l'art. 108 al. 1 OAC, avant de retirer le permis de circulation et les plaques, l'autorité compétente donne au détenteur la possibilité de s'exprimer verbalement ou par écrit. La décision de retrait sera notifiée par écrit avec indication des motifs et des voies de recours (art. 108 al. 2 OAC). Cependant, le permis de circulation peut être retiré immédiatement, à titre préventif, pour des raisons de sécurité routière ou pour absence d'assurance (art. 108 al. 3 OAC). Selon l'art. 7 al. 2 de l'ordonnance fédérale du 20 novembre 1959 sur l'assurance des véhicules (OAV; RS 741.31), l'autorité procède, dès réception de l'avis de cessation d'assurance (art. 7 al. 1 OAV), au retrait immédiat du permis de circulation en chargeant la police de saisir le permis de circulation et les plaques, avec cette précision que le retrait du permis devient caduc si le détenteur du véhicule remet à l'autorité une nouvelle attestation (art. 7 al. 3 OAV). Dans sa jurisprudence constante, le Tribunal de céans a estimé que l'art. 7 al. 2 OAV l'emporte, avec l'art. 108 al. 3 OAC, sur l'art. 108 al. 1 OAC de sorte que le retrait immédiat peut être prononcé sans que le SAN doive préalablement donner au détenteur du véhicule la possibilité de s'exprimer (cf. notamment CR.2005.0423 précité, consid. 1a; CR.2006.0154 précité, consid. 1a; CR.2005.0038 du 29 décembre 2005; cf. aussi CDAP CR.2011.0048 du 14 décembre 2011 consid. 3a). Par ailleurs, le retrait du permis de circulation entraîne toujours la saisie des plaques (cf. art. 106 al. 3 OAC). b) Aux termes de l'art. 33 al. 1 let. a du règlement du 16 novembre 2016, entré en vigueur le 1 er janvier 2017, sur les émoluments perçus par le SAN (RE-SAN; RSV 741.15.1), une mesure de retrait du permis de circulation et des plaques de contrôle entraîne la perception d'un émolument de 200 francs. Conformément à la doctrine et à la jurisprudence, l'émolument administratif est la contrepartie financière due par l'administré qui a recours à un service public, que l'activité de ce dernier ait été déployée d'office ou que l'administré l'ait sollicitée (cf. Knapp, Précis de droit administratif, 4 ème éd., no 2777 et 2780, et les références citées). L'émolument est dû dès que l'activité administrative s'est déroulée ou que la prestation publique est requise ou a été fournie (cf. CR.2005.0423 précité, consid. 1b; Moor, Droit administratif III, 1992, no 7.2.4.1, p. 364, et les références citées). La Cour de céans a également déjà jugé que le montant de 200 fr. pour cette intervention est légitime et en particulier proportionné, les principes d'équivalence et de couverture des frais étant respectés (cf. CDAP CR.2008.0108 du 5 août 2008 consid. 1c; CR.2005.0423 précité, consid. 1c).
E. 3
En l'espèce, le Service des automobiles a dû intervenir immédiatement pour rendre des décisions de retrait de permis et des plaques en raison de l'avis de cessation d'assurance de C.________ Assurances (art. 7 al. 2 OAV), faute de contre-indication au dossier de l'autorité intimée, le recourant ayant omis d'annoncer à temps le changement d'assureur avec les pièces justificatives à l'appui (cf. art. 74 al. 1 et 5 OAC). La procédure de l'autorité intimée a été régulière (intervention justifiée, indication des voies de recours dans la décision, émoluments réglementaires). Certes, le recourant fait valoir qu'il avait passé un contrat auprès d'une nouvelle assurance, en l'occurrence B.________, pour la période dès le 1 er janvier 2017. B.________ a admis avoir omis d'adresser à temps une attestation d'assurance au SAN. De jurisprudence constante, le recourant ne peut pas opposer au SAN d'éventuelles défaillances de la part de son assureur; ceci doit être réglé entre les parties au contrat d'assurance. Il en va de même pour d'éventuelles déficiences de communication entre le recourant et son assurance (cf. CDAP CR.2011.0048 précité, consid. 3b in fine; CR.2008.0108 précité, consid. 1c in fine; CR.2005.0423 précité, let. C). Quant à la carte d'assurance internationale, elle ne remplace pas l'attestation d'assurance requise; de plus, le recourant ne l'a produite qu'à l'occasion du dépôt de son recours.
E. 4
Partant, la décision rendue le 19 janvier 2017 par le SAN a été en tout point justifiée. Le recours s'avère donc mal fondé et doit être rejeté, la décision du 19 janvier 2017 étant confirmée. Succombant, le recourant devrait supporter les frais judiciaires. Eu égard à la situation particulière, il est exceptionnellement renoncé à percevoir des frais judiciaires (cf. art. 40 et 50 de la loi cantonale du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative [LPA-VD; RSV 173.36]). Il n'y a pas lieu d'allouer de dépens aux parties (cf. art. 55 et 56 LPA-VD).
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